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no warranty with respect thereto and disclaims all liability in reliance thereon.  We recommend testing 

according to local conditions. The specifications are subject to change without notice. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
 

 

 

SECTION 1.   IDENTIFICATION 

 

Numéro de pièce:  

Description:    

 

FOURNISSEUR :           

                                      

 
3R4000 

Panneau de fibre de céramique 

 

Industries 3R Inc. 

55, route 116 Ouest 

Danville (Québec)  J0A 1A0 

Tél: 819-839-2793 

Fax: 819-839-2797 
 

SECTION 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Septembre 2015 

(Version française)  



SECTION 3. COMPOSITION / INFORMATION SUR LES INGREDIENTS 

 

SECTION 4. PREMIERS SOINS 

 
En cas d’irritation oculaire, rincer immédiatement avec de grandes quantités d'eau tiède pendant au moins 15 

minutes. Les paupières doivent être tenues loin du globe oculaire pour assurer un rinçage complet. Ne pas 

frotter les yeux. 

 

 
Si la peau est irritée, enlevez les vêtements souillés. Ne pas frotter ou gratter la peau exposée. Laver 

soigneusement la zone de contact avec du savon et de l'eau. Utilisant un crème pour la peau ou une lotion peut 

être utile. 

 

 
Si une irritation des voies respiratoires se développe, déplacez la personne dans un endroit sans poussière. Voir 

la section 8 pour des mesures supplémentaires visant à réduire ou à éliminer l'exposition 

 

 
Si une irritation des voies gastro-intestinales se développe, déplacez la personne dans un environnement sans 

poussière. 

 
c - Indication de la nécessité éventuelle d’une prise en charge médicale immédiate et d’un traitement spécial 

 

SECTION 5. MESURES À PRENDRE EN CAS D’INCENDIE 

a - Moyens d'extinction 
Utiliser un moyen d'extinction adapté au type d'incendie environnant 
 
c - Codes NFPA 
NFPA Codes: Inflammabilité: 0   Santé: 1   Réactivité: 0   Spécial: 0 
 
b - Dangers NFPA inhabituels 
Aucun 

 

SECTION 6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

a - 
Minimiser la poussière en suspension dans l'air. L'air comprimé ou le balayage à sec ne doivent pas être utilisés pour le 
nettoyage. Voir la section 8 "Contrôle de l'exposition / protection individuelle"pour les directives d'exposition. 
 
b - 
Fréquemment, nettoyer l'espace de travail avec un aspirateur ou un balai humide pour réduire l'accumulation de débris. 
Ne pas nettoyer à l'air comprimé. 



SECTION 7. MANUTENTION ET ENTREPOSAGE 

A – Manipulation : 

Manipulez les fibres avec soin pour minimiser la poussière en suspension dans l'air. Limiter l'utilisation d'outils 

électriques, sauf en conjonction avec une ventilation par aspiration locale. Utilisez des outils à main 

dès que possible. 

 

B - Conteneurs vides : 

Stocker de manière à minimiser la poussière en suspension dans l'air.  

 

C- Entreposage : 

L'emballage du produit peut contenir des résidus. Ne pas réutiliser 

 

SECTION 8. CONTRÔLES DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

 

 

 
b - Mesures techniques 
 
Utiliser des mesures d'ingénierie telles que la ventilation par aspiration à la source, la collecte des poussières de 
génération, les postes de travail à tirage aval, l'outil de contrôle des émissions, les conceptions et l'équipement de 
manutention des matériaux conçus pour minimiser les émissions de fibres en suspension dans l'air. 
 
c - Mesures de protection individuelle, telles qu’un équipement de protection individuelle 
EPI– Peau 
 
Porter un équipement de protection individuelle (p. Ex. Des gants), au besoin, pour prévenir l'irritation de la peau. Des 
vêtements lavables ou jetables peuvent être utilisés. Si les vêtements de travail souillés doivent être ramenés à la 
maison, les employés devraient être informés des meilleures pratiques pour éviter l'exposition à la poussière (par 
exemple, vêtements sous vide avant de quitter la zone de travail, laver les vêtements de travail séparément et rincer la 
laveuse avant de laver les autres vêtements de ménage. 
 
EPI - Yeux 
Au besoin, porter des lunettes de sécurité ou des lunettes de sécurité à écrans latéraux. 
 



EPI - Voies respiratoires 

Lorsque les contrôles techniques et / ou administratifs sont insuffisants pour maintenir les concentrations en 

milieu de travail en deçà de la limite inférieure de 0,5 f / cc ou d'une limite d'exposition réglementaire, 

l'utilisation d'une protection respiratoire appropriée, conformément aux exigences des normes OSHA 29 CFR 

1910.134 et 29 CFR 1926.103, est conseillé. Un respirateur certifié NIOSH avec une efficacité de filtration 

d'au moins 95% doit être utilisé. La recommandation d'efficacité du filtre de 95% est basé sur la séquence 

logique de sélection du respirateur du NIOSH pour l'exposition aux fibres minérales artificielles. 

Conformément aux recommandations du NIOSH, N-95 

les respirateurs sont appropriés pour des expositions jusqu'à 10 fois la limite d'exposition recommandée par le 

NIOSH (REL). En ce qui concerne RCF, les deux NIOSH REL et l'industrie REG ont été fixées à 0,5 fibre par 

centimètre cube d'air (f / cm3). En conséquence, le N-95 fournirait les protection contre les expositions jusqu'à 

5 f / cm3. En outre, le Guide de sélection des respirateurs publié par 3M Corporation, le fabricant principal de 

respirateurs, recommande spécifiquement l'utilisation de respirateurs N-95 pour les expositions aux FCR. Dans 

les cas où l'exposition est supérieure à 5,0 f / cm3, un TWA de 8 heures, un l'efficacité du filtre de 100% doit 

être utilisée. Les autres facteurs à considérer sont les séries de filtres NIOSH N, R ou P - (N) Non résistant à 

l'huile, (R) Résistant à l'huile et (P) Preuve d'huile. Ces recommandations ne sont pas conçues pour limiter les 

choix éclairés, à condition que les décisions de protection respiratoire soient conformes aux 

29 CFR 1910.134. L'évaluation des dangers sur le lieu de travail et l'identification des protections respiratoires 

appropriées doivent être effectuées au cas par cas.  Concentrations basées sur une moyenne pondérée dans le 

temps (MPT) de huit heures déterminée par des échantillons d'air prélevés et analysés conformément à la 

NIOSH méthode 7400 (B) pour les fibres en suspension dans l'air. Le fabricant recommande l'utilisation d'un 

respirateur purificateur d'air à masque complet équipé d'un cartouche de filtre à particules appropriée pendant 

les événements d'arrachement du four et l'élimination des FCR utilisées pour contrôler les expositions à la 

présence potentielle de silice cristalline. 

 

SECTION 9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 

SECTION 10. STABILITÉ AND REACTIVITÉ 

a - Stabilité chimique : Stable dans les conditions normales d'utilisation. 

b - Conditions à éviter : matériau stable, Veuillez vous référer a la section 7.  

c - Polymérisation dangereuse : N’est pas applicable. 

d - Matériaux incompatibles : Aucun 

f - Produit de décomposition : Des oxydes de carbone et des traces d'ammoniac peuvent être libérés de l'amidon lors 

du chauffage initial de ce produit. L'amidon est un hydrocarbure organique et en tant que tel, émet des vapeurs d'eau, 
des oxydes de carbone (comme du dioxyde de carbone, du monoxyde de carbone, etc.) et des traces d'ammoniac 
lorsqu'il est chauffé. Les fumées peuvent causer des malaises et des irritations chez certaines personnes si  elles sont 
libérées dans une zone non ventilée. La première utilisation de ces produits doit être réalisée dans une zone disposant 
d'une ventilation ou d'une circulation de l'air suffisant.  



SECTION 11. DONNÉES TOXICOLOGIQUES 

L'exposition est principalement due à l'inhalation ou à l'ingestion. Il n'a pas été démontré que les fibres 

vitreuses artificielles d'une taille similaire à la FCR migrent pulmonaire et / ou intestinal et ne se trouvent pas 

dans d'autres organes du corps. 

b - Toxicité aigue : n/a 

 

c – Épidémiologie : 

Afin de déterminer les effets possibles sur la santé humaine à la suite d'une exposition aux FCR, l'Université de 

Cincinnati a effectué une surveillance médicale études sur les travailleurs de la FCR aux États-Unis; cette étude 

épidémiologique est en cours depuis 25 ans et la surveillance médicale des travailleurs RCF se poursuit. 

L'Institut de médecine du travail (IOM) a mené des études de surveillance médicale sur les travailleurs de la 

FCR dans les usines de fabrication européennes. Des études de morbidité pulmonaire chez des travailleurs de 

production aux États-Unis et en Europe ont démontré une absence de fibrose interstitielle. Une étude 

européenne sur la réduction de la capacité pulmonaire chez les fumeurs a toutefois été identifiée sur la base des 

derniers résultats d'une étude longitudinale. Il n'y a pas eu de taux accéléré de perte de la fonction pulmonaire 

chez les travailleurs des États-Unis ayant un suivi de plus de 17 ans (McKay et al., 2011). 

 

Une corrélation statistiquement significative entre les plaques pleurales et l'exposition cumulée aux FCR a été 

mise en évidence dans l'étude longitudinale américaine. L'étude sur la mortalité aux États-Unis n'a révélé 

aucune surmortalité liée à tous les décès, à tous les cancers, à toutes les tumeurs malignes ou à toutes les 

maladies du système respiratoire,  y compris le mésothéliome (LeMasters et al., 2003). 

 

d - Toxicologie 

Toxicité aiguë: inhalation à court terme 

Aucune donnée disponible: Des essais à court terme ont été entrepris pour déterminer la (bio) solubilité de la 

fibre plutôt que sa toxicité; les tests d'inhalation à doses répétées ont été entrepris pour déterminer la toxicité 

chronique et la cancérogénicité. 

 

Toxicité aiguë: orale 

Aucune donnée disponible: Des études de doses répétées ont été réalisées en gavage. Aucun effet n'a été 

trouvé. 

 

Corrosion cutanée / irritation cutanée 

Non irritant chimique selon la méthode d'essai no. 404. 

 

Lésions oculaires graves / irritation 

Il n'est pas possible d'obtenir des informations sur la toxicité aiguë en raison de la morphologie et de l'inertie 

chimique de la substance. 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Aucune preuve d'études épidémiologiques humaines sur le potentiel de sensibilisation respiratoire ou cutanée. 

 

Mutagénicité des cellules germinales / génotoxicité 

Méthode: test du micronoyau in vitro 

Espèce: Hamster (CHO) 

Dose: 1-35 mg / ml 

Voies d'administration: en suspension 

Résultats: Négatif 

Cancérogénicité 

Méthode: Inhalation, multi-dose 

Espèces: Rat 

Dose: 3 mg / m3, 9 mg / m3 et 16 mg / m3 



Voies d'administration: Nez uniquement inhalation 

Résultats: La fibrose vient d'atteindre des niveaux significatifs à 16 et 9 mg / m3 mais pas à 3 mg / m3. Aucune 

incidence de tumeur parenchymateuse n'a été plus élevée que les valeurs de contrôle historiques pour cette 

souche d'animal. 

Méthode: Inhalation, dose unique 

Espèces: Rat 

Dose: 30 mg / m3 

Voies d'administration: Nez uniquement par inhalation 

Résultats: Les rats ont été exposés à une concentration unique de 200 fibres de l'OMS / ml de FCR 

spécialement préparée pendant 24 mois. Forte incidence de des néoplasmes pulmonaires liés à l'exposition 

(adénomes et carcinomes broncho-alvéolaires) ont été observés. Un petit nombre de mésothéliomes étaient 

observée dans chacun des groupes d'exposition aux fibres (Mast et al 1995a). 

Méthode: Inhalation, dose unique 

Espèce: Hamster 

Dose: 30 mg / m3 

Voies d'administration: Nez uniquement par inhalation 

Résultats: Les hamsters ont été exposés à une concentration unique de 260 fibres OMS / ml de FCR 

spécialement préparée pendant 18 mois et ont développé des poumons. fibrose, un nombre significatif de 

mésothéliomes pleuraux (42/102) mais pas de tumeurs pulmonaires primaires (McConnell et al 1995). 

 

Méthode: Inhalation, dose unique 

Espèces: Rat 

Dose: RCF1: 130 F / ml et 50 mg / m3 (25% de particules non fibreuses) 

RCF1a: 125 F / ml et 26 mg / m3 (2% de particules non fibreuses) 

Voies d'administration: Nez uniquement par inhalation 

Résultats: Les rats ont été exposés à RCF1 et RCF1a pendant 3 semaines. L'objectif de l'étude était de 

comparer la rétention pulmonaire et les effets biologiques de l'original RCF1 par rapport à RCF1a. La 

principale différence entre ces 2 échantillons était la teneur en particules non fibreuses de 25% contre 2%. 

L'observation post-traitement était de 12 mois. La clairance alvéolaire était à peine retardée après l'exposition 

au RCF1A. Après RCF1 exposition, cependant, un retard grave de la clairance a été observé. (Bellmann et al 

2001). Après injection intrapéritonéale de fibres céramiques chez le rat dans trois expériences (Smith et al 

1987, Pott et al 1987, Davis et al 1984), des mésothéliomes ont été trouvés dans la cavité abdominale dans 

deux études, tandis que le troisième rapport (Pott et al., 1987) présentait une histopathologie incomplète. 

Seulement un quelques mésothéliomes ont été trouvés dans la cavité abdominale des hamsters après injection 

intrapéritonéale dans une expérience (Smith et al 1987). Cependant, les fibres céramiques testées étaient de 

diamètre relativement important. Lorsque des rats et des hamsters ont été exposés par injection 

intrapéritonéale, l'incidence des tumeurs était liée à la longueur et à la dose des fibres (Smith et coll. 1987, Pott 

et coll. 1987, Miller et coll. 1999, Pott et coll. 1989). (De SCOEL publication (Comité scientifique de l'UE sur 

les limites d'exposition professionnelle) SCOEL / SUM / 165, septembre 2011). 

Toxicité pour la reproduction 

Méthode: Gavage 

Espèces: Rat 

Dose: 250 mg / kg / jour 

Voies d'administration: Orale 

Résultats: Aucun effet n'a été observé dans une étude de dépistage de l'OCDE 421. Il n'y a aucun rapport 

d'effets toxiques sur la reproduction des fibres minérales. L'exposition à ces fibres se fait par inhalation et les 

effets observés sont dans les poumons. Le dégagement de fibres se fait par l'intestin et les fèces, de sorte que 

l'exposition des organes reproducteurs est extrêmement improbable. 

STOT-Exposition unique 

N'est pas applicable 

STOT-Exposition répétée 

N'est pas applicable 



Danger par aspiration 

N'est pas applicable 

Voir les publications de revue suivantes pour un résumé et une discussion: 

L'interprétation de ces expériences animales est complexe et il n'y a pas un accord complet entre les 

scientifiques à l'échelle internationale. Un résumé de 

Les preuves relatives à la cancérogénicité RCF in vivo peuvent être trouvées dans SCOEL / SUM / 165 et dans 

Utell et Maxim 2010. 

Les autres informations 

De nombreuses études indiquent la pertinence de la bio persistance comme déterminant des effets toxiques de 

l'exposition aux fibres. (Maxim et al 2006). 

Propriétés irritantes 

Des résultats négatifs ont été obtenus dans des études animales (méthode UE B 4) pour l'irritation de la peau. 

Exposition par inhalation en utilisant la voie du nez seulement 

produire des expositions lourdes simultanées aux yeux, mais aucun rapport d'irritation excessive d'oeil n'existe. 

Les animaux exposés par inhalation montrent également aucune preuve d'irritation des voies respiratoires. 

Les données humaines confirment que seule une irritation mécanique, entraînant des démangeaisons, se produit 

chez l'homme. Le dépistage dans les usines des fabricants au Royaume-Uni a n'a pas montré de cas humains 

d'affections cutanées liées à l'exposition aux fibres. 

Centre international de recherche sur le cancer et le programme national de toxicologie 

En 1988, la version 43 de la monographie du CIRC (et plus tard confirmée en 2002 par la version 81) a classé 

les FCR comme cancérogènes possibles pour l'homme (groupe 2B). Le CIRC a évalué les effets possibles sur 

la santé des FCR comme suit: 

Les données probantes sont insuffisantes chez l'homme concernant la cancérogénicité des FCR. Les données 

probantes parents à la cancérogénicité des FCR questions de l'expérimentation animale sont suffisantes. 

L'Annual Report on Carcinogens (dernière édition) préparé par le Programme National de Toxicologie (NTP), 

a considéré les FCR respirables comme des substances dont il était «raisonnable de s'attendre» à ce concerne 

cancérogènes. Non classé par l'OSHA. 

 

SECTION 12. DONNÉES ÉCOLOGIQUES 

a - Autres effets néfastes 

Ces produits n'ont aucun effet éco toxicologique. 

c - Potentiel de bioaccumulation 

Aucun potentiel de bioaccumulation. 

d - Mobilité dans le sol 

Aucune mobilité dans le sol. 

e - Autres effets indésirables (tels que dangereux pour la couche d'ozone) 

Aucun effet indésirable de ce matériau sur l'environnement n'est prévu. 

SECTION 13. DONNÉES SUR L’ÉLIMINATION 

Gestion des déchets 

Pour éviter que les déchets ne se retrouvent dans l'air pendant le stockage, le transport et l'élimination des 

déchets, un conteneur couvert ou un sac plastique conseillé. 
INFORMATION COMPLEMENTAIRE 
Tel qu'il est actuellement fabriqué, ce produit n'est pas considéré comme un déchet dangereux répertorié ou 
caractéristique en vertu de la 
réglementation fédérale américaine (40 CFR 261). Tout traitement, toute utilisation ou modification, ou tout ajout de 
produits chimiques au produit tel 
qu'acheté peut modifier les obligations en matière d'élimination. En vertu de la réglementation fédérale américaine, il est 
de la responsabilité du 
producteur de déchets de caractériser le matériau de manière adéquate, afin de déterminer s'il s'agit d'un déchet « 
dangereux ». Consulter la 
réglementation locale, régionale, nationale ou provinciale en vigueur afin d'identifier l'ensemble des exigences requises 
en matière d'élimination. 



SECTION 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

a - 
Hazard Class: Not Regulated United Nations (UN) Number: Not Applicable 
Labels: Not Applicable North America (NA) Number: Not Applicable 
Placards: Not Applicable Bill of Lading: Product Name 
b - Désignation officielle de transport de l’ONU 
Sans objet 
c - Classe(s) de danger pour le transport 
Sans objet. 
d - Groupe d’emballage, le cas échéant 
Sans objet. 
e - Risques environnementaux (par exemple, Polluant marin [Oui/Non]) 
N° 
f - Transport en vrac (en vertu de l’Annexe II de la convention MARPOL 73/78 et du Code IBC) 
Non réglementé. 
g - Précautions spéciales dont l’utilisateur doit être informé ou qu’il doit respecter en ce qui concerne le 
transport ou le déplacement à l’intérieur 
ou à l’extérieur de ses installations 
Sans objet 
INTERNATIONAL 
Canadian TDG Hazard Class & PIN: Not regulated 
Not classified as dangerous goods under ADR (road), RID (train), IATA (air) or IMDG (ship). 

SECTION 15. INFORMATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION 

15.1 - 

RÈGLEMENT DES ÉTATS-UNIS 

EPA: Amendements Superfund et réautorisation Act (SARA) Titre III - Ce produit ne 

contenir toutes les substances à déclarer en vertu des articles 302, 304, 313 (40 CFR 372). Articles 311 et 312 

(40 CFR 370) s'appliquent (risque retardé). 

Loi sur le contrôle des substances toxiques (TSCA) - Un numéro CAS a été attribué à la FCR; cependant, ce 

n'est pas doit être inscrit sur l'inventaire du TSCA. 

Loi générale sur la réponse environnementale, la compensation et la responsabilité (CERCLA) et 

Clean Air Act (CAA) - RCF contient des fibres d'un diamètre moyen supérieur à un micron et est donc 

n'est pas considéré comme un polluant atmosphérique dangereux. 

OSHA: Se conformer aux normes de communication des risques 29 CFR 1910.1200 et 29 CFR 1926.59 

et les normes de protection respiratoire 29 CFR 1910.134 et 29 CFR 1926.103. 

Californie: Les fibres céramiques (particules aéroportées de taille respirable) sont répertoriées dans la 

proposition 65, The Safe Loi de 1986 sur l'eau potable et l'application de substances toxiques en tant que 

produit chimique connu de l'État de Californie causent le cancer. 

Autres États: les produits des FCR ne sont pas réglementés par des États autres que la Californie; cependant, 

les réglementations nationales et locales de l'OSHA et de l'EPA peuvent s'appliquer à ces produits. En cas de 

doute, contactez votre agence de réglementation locale. 

15.2 - 

REGLEMENTATION INTERNATIONALE 

Canada: 

Système canadien d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) - RCF est classé 

Classe D2A - Matières ayant d'autres effets toxiques 

Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) - Toutes les substances de ce produit sont 

énumérées, au besoin, sur la Liste intérieure des substances (LIS) Union européenne: 

La directive européenne 97/69 / CE a classé la FCR comme cancérogène de catégorie 2; c'est ça "devrait être 

considéré comme s'il était cancérogène pour l'homme. " Règlement REACH: 

RCF est classé dans le CLP (classification, étiquetage et emballage des substances et mélanges) 

réglementation en tant que cancérogène de catégorie 1B. Le 13 janvier 2010, l'Agence européenne des produits 

chimiques (ECHA) mis à jour la liste des candidats à l'autorisation (annexe XV du règlement REACH) et 

ajouté 14 nouveaux les substances de cette liste, y compris les fibres céramiques réfractaires d'aluminosilicate. 

En conséquence, les fournisseurs d'articles de l'UE (Union européenne) ou de l'EEE (Espace économique 



européen) contenir des fibres céramiques réfractaires d'aluminosilicate à une concentration supérieure à 0,1% 

(p / p) suffisamment d'informations, mises à leur disposition, à leurs clients ou sur demande au consommateur 

dans un délai de 45 jours de la réception de la demande. Cette information doit garantir une utilisation sûre de 

l'article et contenir au minimum le nom de la substance. 

 

SECTION 16. AUTRES INFORMATIONS 

 
Dévitrification 
le temps peut faire que ces fibres se dévitrifient (deviennent cristallines). La première formation cristalline (mullite) 
commence à se produire à environ 985 ° C (1805 ° C) 
F). La silice en phase cristalline peut commencer à se former à environ 1100 ° C (2012 ° F). Lorsque les fibres de verre 
RCF se dévitrifient, elles forment un minéral mixte poussière contenant de la silice cristalline. La silice cristalline est 
piégée dans les joints de grains au sein d'une matrice constituée principalement de mullite. Le l'apparition et l'étendue de 
la formation de la phase cristalline dépend de la durée et de la température de l'exposition, de la chimie des fibres et / ou 
de la présence des fondants ou des contaminants du four. La présence de phases cristallines ne peut être confirmée que 
par l'analyse en laboratoire de la "face chaude" fibre. 
L'évaluation par le CIRC des états de la silice cristalline "La silice cristalline inhalée sous forme de quartz ou de 
cristobalite à partir de sources professionnelles est cancérogène humains (Groupe 1) »et note en outre que« la 
cancérogénicité chez l'homme n'a pas été détectée dans toutes les circonstances industrielles étudiées ». Le CIRC a 
également étudié des poussières contenant des poussières de charbon (contenant de 5 à 15% de silice cristalline) et de 
la terre de diatomées mélangées à de la silice cristalline preuve de maladie. (Monographie du CIRC, vol 68, 1997). Le 
NTP énumère tous les polymorphes de la silice cristalline comme des substances qui devrait être cancérogène ". 
L'IARC et le NTP n'ont pas évalué le RCF après service, qui peut contenir diverses phases cristallines. Cependant, une 
analyse des échantillons RCF après le service obtenus dans le cadre d'un accord de surveillance de l'exposition avec 
l'EPA, ont constaté que dans les conditions du four échantillonnées, la plupart ne contenaient pas détectable 
les niveaux de silice cristalline. D'autres études pertinentes sur les FCR ont révélé que (1) les FCR simulées après le 
service ont montré peu ou pas d'activité lorsque l'exposition était de inhalation ou par injection intrapéritonéale; et (2) 
RCF après le service n'était pas cytotoxique aux cellules de type macrophage à des concentrations jusqu'à 320 
microgrammes / cm² - en comparaison, le quartz pur ou la cristobalite étaient significativement actifs à des niveaux 
beaucoup plus bas (environ 20 microgrammes / cm²). 

 
Evaluation de danger SIMD 
HMIS Santé 1* (* indique le potentiel pour les effets chroniques) 
HMIS Substance inflammable 0 
HMIS Réactivité 0 
HMIS Équipement de protection individuelle X (à déterminer par l'utilisateur) 
 

AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ – Les informations fournies dans cette fiche et la sécurité des données 

sont basées sur nos connaissances actuelles. Bien que les informations et les recommandations du présent 

document sont considérées comme exactes, Industries 3R ne prend aucune garantie à cet égard et décline toute 

responsabilité en se fondant sur celle-ci. Nous vous recommandons de tester en fonction des conditions locales. 

Les spécifications sont sujettes à modification sans préavis. 

 
 


